
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article 14

Déposée par Monsieur  William ABITBOL

Qualité :  Suppléant

Article 14 :

Les Etats membres reconnaissent leur intérêt commun à agir de concert sur la scène
internationale ; pour la prévention et la résolution des conflits, ils reconnaissent le role
prééminent de l’Organisation des Nations Unies et agissent en son sein : les institutions de
l’Union concourent à l’approfondissement de cette coopération.

Explication éventuelle :

Ce texte remplace l'ensemble du texte original de l'article visé


